
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt huit avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 22 avril 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 26

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Christel  BOUBERT,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Patrick  DENISE,
Cédric  DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Andrée  BAR,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Nicole  LANGLOIS,  Arnaud
LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 6

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Édith LEROUX donne pouvoir à Pascale GALAIS
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 28 avril 2025

M_DL250428_046

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES - ADHÉSION A L’ASSOCIATION "LA NUIT DU HANDICAP"

Monsieur Jérôme DUBOST – Maire - La Ville de Montivilliers souhaite adhérer à l'association "La Nuit
du Handicap" pour organiser un événement extérieur inclusif et festif. Cette initiative, lancée en 2018
et  soutenue  par  plusieurs  fondations,  vise  à  valoriser  les  talents  des  personnes  en  situation de
handicap et à promouvoir la rencontre et la solidarité au sein de la communauté. C’est l’association
nationale qui fixe la date de cet évènement chaque année, elle est la même pour tous les adhérents
et se situe toujours au milieu du mois de juin, cette année la date choisie est le 14 juin.

L'association "La Nuit du Handicap" a pour objectif de créer un moment annuel de rencontres et de
solidarité,  ouvert  à  tous,  dans  une  ambiance  festive  et  conviviale.  Cet  événement  permet  aux
personnes en situation de handicap de révéler leurs talents artistiques, musicaux, sportifs et créatifs,
et de les mettre en avant sur la place publique. 
En  adhérant  à  cette  charte,  la  Ville  de  Montivilliers  s'engage  à  respecter  les  fondamentaux  de
l'événement, tels que la gratuité, l'ouverture à tous, et la mise en valeur des talents des personnes en
situation de handicap.

L'organisation de "La Nuit du Handicap" à Montivilliers nécessite la constitution d'une équipe locale
autour d'un responsable de ville, qui sera l'interlocuteur de l'association et le garant local du respect
de l'esprit et des fondamentaux de l'événement. Cette équipe devra soumettre son programme à
l'association pour accord et assurer le financement de l'infrastructure nécessaire au bon déroulement
de la fête.

La  Ville  de  Montivilliers,  en  tant  que  partenaire  privilégié,  apportera  une  aide  logistique  à  la
réalisation de l'événement et à sa communication. L'association "La Nuit du Handicap" coordonnera
et assurera la communication au niveau national, fournissant les visuels nécessaires pour identifier
l'événement.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants relatifs
aux délibérations du conseil municipal ;
VU le Code de l'action sociale et des familles ;
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;
VU la Charte nationale de "La Nuit du Handicap".
VU le budget de l’exercice 2025 ; 

CONSIDÉRANT  
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• Que l'adhésion à l'association "La Nuit du Handicap" permettra de valoriser les talents des
personnes en situation de handicap et de promouvoir la rencontre et la solidarité au sein de
la communauté ;

• Que l’événement contribuera à briser les barrières des préjugés et à susciter des échanges
authentiques et durables entre les citoyens ;

• Que la Ville de Montivilliers s'engage à respecter les fondamentaux de l'événement, tels que
la gratuité, l'ouverture à tous, et la mise en valeur des talents des personnes en situation de
handicap ;

• Que l'organisation de "La Nuit du Handicap" nécessite la constitution d'une équipe locale et
le respect des engagements décrits dans la Charte nationale de l'association ;

• Qu’il  apparaît  opportun  d’adhérer  à  l’association « la  nuit  du  Handicap »  et  de signer  la
Charte Nationale de « La Nuit du Handicap ».

Sa commission municipale n°7, Administration générale réunie le 4 avril 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser l’adhésion à l'association "La Nuit du Handicap" pour organiser un événement inclusif et
festif ;
- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la Charte Nationale de « La Nuit du Handicap ».

Imputation budgétaire
Exercice

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 420

Nature et intitulé : 6281
Montant de la dépense :1 000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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